
 

 

SYNTHESE DES MENTIONS D’ETIQUETAGE – PRODUITS BIOCIDES 

 
 

Les produits biocides sont soumis au règlement biocide (CE) n° 528/2012. Les mentions d’étiquetages 
sont détaillées à l’article 69.  

Vous trouverez un exemple ci-dessous : 

 
Mention à indiquer sur l’étiquette du produit :  

 

- Identité de la ou des Substances Actives : nom, nom générique + n°CAS (ex : Substance Active : 

Ethanol (64-17-5) : 550 g/kg) 

- Concentration des Substances Actives (en g/L, %(m/m) ou %(v/v) 

- Nanomatériaux [nano] 

- Type de formulation (concentré, liquide, poudres) 

- Utilisation autorisée : correspond au type de produit : ex : TP1 : Produit biocides destinés à 

l’hygiène humaine. 

- Instruction d’emploi + Dose à appliquer :  

 Dose = quantité à appliquer pour une action biocide efficace.  

 En unité métrique 

 Si unité pratique : ajouter l’unité métrique (ex : une noisette (2mL) 

- N°lot et date de péremtion 

- catégorie d’utilisateur (uniquement si le produit est destiné à un usage professionnel) 

- Effets secondaires défavorables directs ou indirects + instruction premiers secours 

- En cas de présence de notice : « lire les instructions ci-jointes avant l’emploi » 

- Instructions d’élimination du produit biocide et de son emballage 

- Délai d’apparition de l’effet biocide, durée d’action, intervalle à respecter (avant autre 

application ou avant utilisation), nettoyage du matériel, Précautions pendant transport, stockage et 

utilisation 

- Information sur tout risque pour l’environnement 

- les produits biocides doivent être classés, emballés et étiquetés conformément au 

règlement (CE) n°1272/2008 dit CLP :  

✓  Nom, Adresse et numéro de téléphone du responsable de la mise sur le marché 
✓ Nom de la substance dans certains cas (entrainant la classification) 

✓ Symbole(s) de danger et indications de danger   

✓ Quantité nominale (grand public) 
✓ Phrases de risques et phrases de précaution (H et P). Certaines exemptions existent si 

Qn<125ml : voir les détails dans le règlement  

➔ Respecter les mentions d’étiquetages : pictogramme de danger doit faire 1cm2 au 

minimum, et représenter 1/15ieme de la surface de l’étiquette ;  

L’étiquette doit faire (si possible) au moins 52*74mm. 

 

- NB : les exigences relatives au triman s’appliquent également 



 

 

Exemple :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
  


